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Le Département accorde une grande importance au bien-être de ses agent·e·s. Ainsi, en rejoignant notre collectivité, vous 
bénéficierez notamment :

	� Tarifs avantageux pour les loisirs, les vacances, la culture, et accès aux activités sportives en illimité à un prix imbattables grace 
au CDOS et au Pass Apsad 93 ;

	� de la possibilité de réaliser des missions de bénévolat de votre choix à raison d’une demi-journée jusqu’à 12 jours de volontariat 
par an sur votre temps de travail ;

	� d’aides pour le transport : conditions avantageuses pour louer un vélo électrique, primes pour le covoiturage ou les déplacements 
à vélo, cumulables avec le remboursement de 75 % du pass Navigo ;

	� de 25 jours de congés annuels et jusqu’à 33 RTT selon le rythme de travail choisi ;
	� jusqu’à 2 jours de télétravail par semaine pour les métiers qui le permettent ;
	� d’un aménagement du poste et du temps de travail pour les agentes souffrant de règles incapacitantes et de la prise en compte 

des enjeux de santé reproductive ;
	� d’un congé pour le second parent : les agent·e·s peuvent bénéficier de l’allongement de la durée du congé pour le second parent.

Tous nos postes sont handi-accessibles. Le Département, collectivité solidaire, peut mobiliser ses agent·e·s sur toute mission 
relevant de son cadre d’emploi au-delà de la présente fiche de poste.

LES ATOUTS RH

PROFIL RECHERCHÉ

ÉLÉMENTS TECHNIQUES DU POSTE (cadre réservé à la DRH)

COMPÉTENCES REQUISES

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
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N° DE POSTE : NOMBRE DE POSTES  
À POURVOIR : 

NBI :

EMPLOI-TYPE / 
RIFSEEP :

RATTACHEMENT STRUCTURE 
HIÉRARCHIQUE (CODE ASTRE) : 

COMPÉTENCES RELATIONNELLES

AUTRES

COMPÉTENCES ORGANISATIONNELLES

COMPÉTENCES TECHNIQUES

HORAIRES SPÉCIFIQUES

Souhaité Requis

PERMIS DE CONDUIRE OBLIGATOIRE DÉPLACEMENTS PROFESSIONNELS

ASTREINTES VACCINS OBLIGATOIRES PORT D’UNE TENUE DE TRAVAIL OBLIGATOIRE


	Fonction: Chef.fe de la Cellule Publics et Partenariats
	Rattachement: [Pôle société citoyenneté]
	Lieu d’affectation: Saint-Denis (immeuble PULSE)
	Présentation de la direction: Rattaché.e à la cheffe du service Archéologie et Patrimoines culturels (SAPC), le.la chef.fe de cellule exerce ses missions au sein de la DCPSL, dont le projet s'articule autour de l'émancipation, l'inclusion sociale et l'attractivité territoriale.
En 2025, le SAPC a finalisé la refonte de son projet de service, avec comme objectifs de proposer des orientations de travail et d’action pour la seconde partie du mandat de l’exécutif départemental, notamment en matière de co-construction  et de valorisation de projets patrimoniaux. 
	Raison d’être du poste: Au sein du SAPC, une Cellule des Publics et des Partenariats a été nouvellement créée. Agissant en étroite collaboration avec le Bureau de l’Archéologie départementale et le Bureau des Patrimoines culturels, le.la chef.fe de la cellule pilote et organise les politiques de valorisation des patrimoines culturels et la stratégie partenariale afférente.
	Missions principales: - Organiser le travail, encadrer et animer une équipe de 3 personnes (2 chargé.es de valorisation des patrimoines culturels et 1 chargé.e de projets coopération territoriale et partenariats), et contribuer au bon fonctionnement du service.
- Piloter l’activité de la cellule pour la coordination des projets de valorisation archéologique et patrimoniale, de toutes natures (numériques, itinérants, face-public, éditoriaux...) et à destination de tous les publics, notamment des publics cibles du Département (éducation, solidarités), impliquant les deux bureaux du service, les autres services de la DCPSL, ainsi que d'autres directions (Archives, Éducation, Parcs, etc.) et les partenaires du Département (communes, EPT, établissements ou sites patrimoniaux, associations, universités).
- Aider à la décision et porter une vision stratégique et globale de son secteur, en assurant une veille institutionnelle, méthodologique et scientifique relative à ses missions.
- Superviser la gestion et le suivi administratifs et financiers de sa cellule, en lien avec les deux autres bureaux du service.
- Représenter le Département auprès de partenaires et en rendre compte.

	Direction: [Direction de la Culture du Patrimoine du Sport et des Loisirs (DCPSL)]
	Type d’offre: [Permanent - ouverts aux fonctionnaires et aux contractuels]
	Filière: [Culturelle]
	Cadre d'emplois du poste: Attachés territoriaux de conservation ou attachés territoriaux
	Fonction d’encadrement: [Oui]
	Domaine métier du poste: [Culture, patrimoine, sport et loisirs]
	Catégorie: [A]
	Formation et/ou diplôme: 
	N° de poste: P5906
	Nombre de postes à pourvoir: 1
	NBI: 25
	Emploi-type: A5-1
	Code Astre: 
	Compétences relationnelles: - Savoir assurer un management de proximité et de projets : encadrement direct des agents, supervision des projets, animation d’équipe
- Avoir des capacités d'analyse et de synthèse
- Savoir organiser la circulation de l’information ascendante, descendante et transversale au service et/ou à la direction
	Autres: 
	Compétences organisationnelles: - Savoir anticiper l'impact des décisions sur les organisations établies et savoir adapter les moyens le cas échéant
- Savoir programmer et planifier l'activité et en assurer le suivi
- Savoir traduire les orientations et les priorités politiques en plans d'actions ou projets opérationnels et contribuer à leur évaluation
	Compétences techniques: - Avoir une capacité d’expertise en matière de valorisation/médiation culturelle et patrimoniale, de connaissance des publics et de gestion de partenariats
- Attester d’une capacité à préparer, conduire et rendre compte d’un projet de valorisation patrimoniale
	Horaires spécifiques: Off
	Niveau d'expérience souhaité: Off
	Niveau d'expérience requis: Oui
	Permis de conduire obligatoire: Oui
	Déplacements professionnels: Oui
	Astreintes: Off
	Vaccins obligatoires: Off
	Port d’une tenue de travail obligatoire: Off


